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Dick Marty réclame la tête de Peter Kurer 
 
 
Le conseiller aux Etats Dick Marty (PLR/TI), ancien 
procureur et auteur du fameux rapport sur les prisons 
secrètes de la CIA en Europe, fustige l’attitude d’une 
poignée de banquiers «irresponsables». 
 
Cédric Waelti 
 
 
 
 
En cautionnant la transmission des noms des clients 
d’UBS, les autorités suisses se discréditent-elles ou font- 
elles preuve de realpolitik? 
De toute manière, cette liste nous l’aurions donnée. Mais 
en respectant le droit. Une nouvelle fois, les Etats-Unis se 
sont comportés comme des cow-boys. Ils considèrent que 
tout ce qui est dans l’intérêt de leur pays est licite. Mais en 
fixant un ultimatum au mépris de la procédure, ils ont violé 
la convention fiscale, qu’ils ont signée avec la Suisse. 
 
Donc la Suisse s’est couchée… 
Nous sommes toujours en position de soumission par 
rapport aux Etats-Unis. Cela a déjà été le cas dans l’affaire 
Tinner ou dans celle des vols secrets de la CIA pour ne 
citer que ces deux exemples. Force est de constater que 
cette attitude ne paie pas. Les forts n’aiment pas les faibles. 
 
Mais, sur le fond, la position d’UBS était-elle 
défendable? 
Non. Une poignée de dirigeants d’UBS, irresponsables, ont 
réussi là où certains membres de la gauche la plus extrême 
ont échoué: ils ont démoli le secret bancaire. Tout le monde 
sait que les Etats-Unis ne transigent pas avec la fraude 
fiscale. N’oublions pas qu’Al Capone n’a pas été 
condamné pour ses crimes, mais pour fraude fiscale! 
 
Vous appelez à des démissions au sein d’UBS? 
Tous ceux qui occupaient des responsabilités dans 
l’ancienne équipe dirigeante doivent s’en aller. 
 
Y compris Peter Kurer? 
Oui, c’était le responsable juridique de l’ancienne équipe. 
Peter Kurer doit partir. 
 
La Suisse pourra-t-elle continuer à refuser de 
transmettre des informations fiscales à ses voisins 
européens après ce précédent? 
53/86 
Je ne vois pas comment. De toute manière, il faut arrêter de 
parler de secret bancaire. Il y a une exigence de transparence qui est aujourd’hui incompatible avec la 
terminologie de «secret bancaire». 
 


